Loi

du 15 novembre 2005

ROF 2005_115

Entrée en vigueur :

modifiant la loi sur les imp6ts cantonaux directs

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu le message du Conseil d’Etat du 4 octobre 2005;

Sur la proposition de cette autorité,

Décréte :

Art. 1

La loi du 6 juin 2000 sur les imp6ts cantonaux directs (LICD; RSF 631.1) est
modifiée comme il suit:

Art. 37 al. 1 et 2

I'L’impdt sur le revenu est fixé par classes, selon un baréme détaillé
établi par le Service cantonal des contributions et comprenant les taux

suivants:
de 1,0000 %
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de 6,2127 %
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de 13,0804 %
13,5000 %
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13,4996 %
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Art. 2
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

La Présidente : La Secrétaire générale:
A.-Cl. DEMIERRE M. ENGHEBEN



